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●●●●EDITORIAL 

2017, année charnière pour notre exercice professionnel 
 

 A quelques mois d’échéances cruciales pour le 
pays, notre syndicat vient d’entrer en relation avec 
les porte-paroles des différents candidats pour leur 
demander leur position vis-à-vis de l’homéopathie. 
Un sujet d’importance secondaire au regard des 
défis sociétaux, économiques et écologiques qui se 
posent à notre société ? Peut-être pas, si l’on veut 
bien se souvenir que deux Français sur trois 
souhaitent pouvoir recourir aux traitements 
homéopathiques. Nous vous informerons des 
retours des candidats au rythme des réponses qui 
nous parviendront ! 

 
Nos Assises du médecin homéopathe, qui viennent de se tenir le 21 janvier à Paris, 
ont évoqué cette année un problème de santé publique majeur, la montée de 
l’antibiorésistance. Sans démagogie, avec humilité, nous avons rappelé que 
l’homéopathie, judicieusement prescrite, est souvent capable de traiter les maladies 
infectieuses en alternative ou en complémentarité des autres traitements 
médicaux, auxquels elle ne s’oppose pas. 
 
Autre sujet abordé, plus directement en phase avec notre exercice professionnel : la 
convention médicale. Véritable labyrinthe dont nos deux vice-présidentes par 
ailleurs membres du Conseil d’administration du SML, les Drs Bertin-Belot et Jeulin-
Flamme, ont exploré les détours ! Il va de soi qu’un simple résumé dans cette 
newsletter ne saurait restituer la finesse de cette analyse. C’est pourquoi nous vous 
rappelons que votre syndicat est à votre service, pour toute question ou tout besoin 
de documentation. 
 
Dans une année charnière, notre rôle est plus que jamais d’être votre porte-parole 
et d’agir à votre service. 
 
Dr Charles Bentz, Président du SNMHF 

 
 

 

Suivez le SNMHF sur : 

@medecins_homeo     www.facebook.com/SNMHF 
 

 

  
 
 

●●●●SOMMAIRE 
 
Edito                  Page 1 
 
 
Dossier 
Les 6e Assises du Médecin 
Homéopathe   Pages 2 à 4 
 
En bref              Page 5 
 
Communiquer 
Dites CANAL 33 à vos 
patients             Page 5 
 
 

●●●●AGENDA 2017 

 
Congrès de printemps  
L’homéopathie, médecine de 
premier recours 
Annecy, les 26 et 27 mai  
http://bit.ly/2jE2QsZ  
 
3

rd
 International Homeopathy 

Research Conference 
Malte, du 9 au 11 juin  
https://www.hri-
research.org/2016/02/hri-malta-
2017-9-11-june-save-the-date/ 
 
72

nd
 LMHI Homeopathic World 

Congress 
Networking in Medical Care – 
Collaboration for the benefit of the 
patient. 
Leipzig (Allemagne), 14 - 17 juin  
 
Entretiens homéopathiques de 
Paris 
Paris, vendredi 13 et samedi 14 
octobre 
 
Contact : Catherine Calvino 
Tél. 01 44 29 0 1 31 
snmhf@club-internet.fr  
 
 

http://www.facebook.com/SNMHF
http://bit.ly/2jE2QsZ
https://www.hri-research.org/2016/02/hri-malta-2017-9-11-june-save-the-date/
https://www.hri-research.org/2016/02/hri-malta-2017-9-11-june-save-the-date/
https://www.hri-research.org/2016/02/hri-malta-2017-9-11-june-save-the-date/
mailto:snmhf@club-internet.fr
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●●●●DOSSIER 

Les 6e Assises du Médecin Homéopathe 
en synthèse  
 

 Un thème de santé publique : l’antibiorésistance, avec des faits et des 
témoignages de médecins homéopathes. 

 Un thème professionnel : l’échange avec notre confrère Philippe 
Vermesch, nouveau président du SML (Syndicat des médecins libéraux) 
 
 

 

 
 
 

 
Dr Jean Carlet, président de l’Alliance 
mondiale contre la résistance aux 
antibiotiques, et Dr Viviana Leuci-
Huberman, médecin généraliste 
homéopathe à Besançon.  

L’antibiorésistance… C’est pas partout automatique ! 
 
Président du Comité technique national des infections nosocomiales, président de l’Alliance 
mondiale contre la résistance aux antibiotiques, notre confrère Jean Carlet a dressé un 
panorama de la montée de l’antibiorésistance dans le monde. La situation est contrastée : 
utilisés avec parcimonie dans les pays scandinaves, les antibiotiques sont trop 
« automatiques » - pour paraphraser une célèbre campagne de communication des années 
1990 – dans d’autres pays, particulièrement la France : des études portant sur la mortalité 
font état de 25 000 morts par an en Europe, et l’une d’entre elles estime que le nombre de 
12 500 décès est atteint en France (2013). « La surconsommation est constatée dans les 
colonisations urinaires, infections respiratoires, angines, bronchites, sinusites et otites, 
grippes… Dans les angines, un strep test gratuit, qui dure dix minutes, n’est utilisé que par 
30 % des généralistes », souligne le Dr Carlet. 
Un comité interministériel, dont le délégué est le Pr Christian Brun-Buisson, un plan national 
interdisciplinaire de recherche, le soutien au développement des produits innovants, la 
tentative de faire reconnaître l’antibiorésistance comme « grande cause nationale » en 
2016, ont été autant de démarches politiques… qui n’ont pas toutes abouti. « Mais l’OMS, 
leader naturel sur ce thème, est accompagnée par de nombreuses associations. Après une 
longue période désertique, des structures se créent. Nos confrères vétérinaires eux-aussi ont 
progressé, obtenant de nets résultats », souligne encore Jean Carlet. 
Le coup de patte du SNMHF : le Dr Christine Bertin-Belot rappelle qu’en France, les 
médecins homéopathes sont exclus de la ROSP (Rémunération sur objectif de santé 
publique) car ils ne prescrivent pas suffisamment d’antibiotiques… ce qui prouverait leur 
manque d’exposition aux pathologies aiguës ! 
 
 

 

La recherche sur les maladies infectieuses en homéopathie,  
de Hahnemann à EPI3 
 
Le Dr Dominique Jeulin-Flamme présente plusieurs résultats de recherches portant sur 
l’efficacité du traitement homéopathique. Elle rappelle d’abord la démarche de Hahnemann, 
le fondateur de l’homéopathie ayant été le premier chercheur à avoir effectué une étude en 
simple aveugle à la fin du XVIII

e
 siècle. Aujourd’hui, l’étude de pharmaco-épidémiologie EPI 3 

a évalué un traitement pharmaceutique dans sa durée et sous tous ses aspects, pendant un 
an (2009), sur des milliers de patients. Cette étude d’une ampleur inégalée a bénéficié d’un 
comité scientifique constitué de personnalités de premier plan, faisant de leur indépendance 
une condition sine qua non de la réalisation de ce travail. L’étude comportait une cohorte 
portant sur le suivi des infections des voies aériennes supérieures. Les résultats montrent 
que les patients suivis par les médecins homéopathes ont pris moins d’antibiotiques et 
moins d’antipyrétiques que les autres.  

 

 

 

 
 
Pour en savoir plus, rendez-vous 
avec la Société Savante 
d’Homépathie : 
http://assh-asso.fr/actualites/138-
article-egora-la-preuve-par-epi3  
 
 
 

http://assh-asso.fr/actualites/138-article-egora-la-preuve-par-epi3
http://assh-asso.fr/actualites/138-article-egora-la-preuve-par-epi3
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●●●●DOSSIER (suite) 

 
Auparavant, plusieurs autres études médico-économiques avaient été menées sur des 
rhinopharyngites à répétition, la prise en charge des syndromes grippaux lors de 
l’épidémie de 2009-2010, l’utilisation d’Oscillococcinum dans les états grippaux. 
De son côté, le Dr Florence Paturel rappelle une étude du Dr Jennifer Jacob, aux USA (HRI), 
sur le rhume chez l’enfant.  

 
 
 
 

 

L’infectiologie au quotidien, avec l’homéopathie 
 
Jeune médecin, confiante dans le potentiel de l’homéopathie pour ses patients 
 « Lors de mes stages, je prescrivais davantage d’antibiotiques que de médicaments 
homéopathiques. Puis la situation a évolué après ma formation à l’INHF. » Le Dr Viviana 
Leuci-Huberman, installée à Besançon, a présenté quelques cas cliniques, comme ceux 
d’enfants atteints de pyélonéphrite, victime d’infections urinaires, ou même d’une 
malformation cardiaque source d’autres pathologies associées : « Lors d’un épisode de 
fièvre, les antibiotiques qu’un confrère lui a prescrits n’ont pas eu de succès, alors que le 
traitement homéopathique s’est révélé efficace. » 
« Les patients viennent souvent nous voir pour trouver d’autres solutions, une alternative aux 
antibiotiques. Le patient traité en homéopathie apprend à mieux s’observer lui-même. Il 
apprend progressivement que l’homéopathie suscite la défense de l’organisme par lui-même. 
Avec la pratique homéopathique, j’ai découvert avec enthousiasme une approche différente 
et complémentaire », conclut cette jeune consoeur. 
 
Quand un homéopathe chevronné réhabilite (aussi) les antibiotiques 
C’est avec émotion que le Dr Alain Diais, médecin homéopathe de renom à Nantes, a évoqué 
un souvenir d’enfance : la guérison de son frère aîné, condamné par les médecins, que la 
streptomicine alors presque inconnue en France a sauvé. « J’ai donc le plus grand respect 
pour les antibiotiques, une médecine réellement magique, confie-t-il ; pourtant, après 
quelques années de médecine, j’ai trouvé des limites et voulu compléter ma formation avec 
homéopathie et acupuncture. Je prescrivais d’abord l’homéopathie d’une main tremblante, 
jusqu’au jour où j’ai été confronté au cas d’une patiente victime d’antibiorésistance. Cette 
femme était condamnée, avec le tableau d’une bactériémie, et j’ai tenté Arsenicum album. 
Elle a vécu quinze années de plus. J’ai complété ma formation, acquis la confiance, mais je 
me suis toujours donné un délai (de 6 à 36 heures selon les pathologies), au terme duquel je 
gardais un antibiotique en réserve. Le médecin homéopathe doit parfaitement maîtriser la 
médecine classique et l’homéopathie. En aigu, le médicament homéopathique bien choisi 
doit agir vite. » 
Alain Diais souhaite donc que la lutte contre l’antibiorésistance soit parfaitement menée 
pour conserver leur efficacité, « magique » dans certains cas. 

  

 

 

Dr Viviana Leuci-Huberman 

 

 

 
Dr Alain Diais 
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●●●●DOSSIER (suite) 

 
Rencontre avec le Syndicat des Médecins Libéraux :  
deux membres du Bureau du SNMHF parmi les élus du SML 
 
Les Drs Christine Bertin-Belot et Dominique Jeulin-Flamme, membres du bureau du 
SNMHF et ayant l’une et l’autre de nombreux autres engagements pour la défense de 
la profession, ont été élues au conseil d’administration du SML (Syndicat des médecins 
libéraux). L’une et l’autre entouraient le Dr Philippe Vermesch, président de ce 
syndicat, pour un échange avec les participants aux Assises. 
Le SML plutôt que la CSMF, direz-vous en pensant aux adhérents du SNMHF membres de 
cette autre grande centrale ? C’est qu’aux Assises, le SNMHF préfère approfondir le 
dialogue avec chacun. Le Dr Jean-Paul Ortiz, président de la CSMF, ayant participé il y a 
peu, c’était cette année au tour de son homologue, nouvellement élu. 
Philippe Vermesch, stomatologue à Saint-Raphaël, a pleinement conscience de la 
spécificité des modes d’exercice particuliers (MEP) : « L’homéopathie et les autres MEP 
devraient détenir un numéro spécifique dans les services des caisses, afin d’être mieux 
identifiés, qu’on connaisse mieux les médecins exclusivement homéopathes et ceux qui la 
prescrivent occasionnellement. » Un point de vue que partage Christine Bertin-Belot : 
« L’identification est indispensable. Seuls les homéopathes ne sont à ce jour pas 
identifiés. Tous sont classés parmi les omnipraticiens. »  
Le SML souhaite relancer la dynamique de l’Union MEP en son sein. Philippe Vermesch 
explique que ce pôle doit lancer la défense de ces spécificités, souvent méconnues des 
autres médecins. Dominique Jeulin-Flamme rappelle que l’union MEP a été créée pour 
qu’ensemble, les médecins pratiquant ces disciplines puissent partager leur 
dénominateur commun : « Tout ce que nous avons obtenu dans ce cadre depuis 1999 est 
toujours en vigueur, comme la reconnaissance de la consultation complexe. Il faut le 
défendre au service de tous les médecins, pas seulement des homéopathes. Le sens de 
l’Union MEP est de défendre collectivement ce qui nous rassemble pour l’obtenir au 
bénéfice de tous. » 

L’Optam (Option pratique tarifaire maîtrisée) au cœur de la convention 
médicale 2016  
 
Dominique Jeulin-Flamme et Christine Bertin-Belot ont fait le point sur la convention 
médicale 2016. Elles ont d’abord constaté le maintien du C et du CS à 23 
euros/consultation. 
Les majorations (toutes étant applicables à des dates différentes !) restent liées à 
l’accord des complémentaires.  
Bien des confrères ne les connaissant pas, elles ont détaillé les dispositions particulières 
permettant des majorations : coordination du MG ou des autres spécialistes, psychiatrie, 
avis ponctuel de consultant, visite longue pour certaines pathologies, cardiologie, 
consultation à fort enjeu de santé publique, consultations complexes, voire très 
complexes, urgences…  
« Ces modalités sont souvent liées à l’adhésion du médecin à l’Optam (Option pratique 
tarifaire maîtrisée), fermée aux médecins de secteur 2. C’est un moyen de pression de 
plus pour étouffer ce secteur », dénonce Christine Bertin-Belot. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Christine Bertin-Belot, Philippe Vermesch, 
Dominique Jeulin-Flamme 
 

 

 

 

 

 

 

Des échanges soutenus avec les participants 
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Préparations magistrales homéopathiques :  
quand les caisses sont  réfractaires au remboursement 
 
Florian Petitjean, Pharmacien responsable des Laboratoires Weleda, fait le point sur 
l’actualité du remboursement des préparations magistrales homéopathiques. Selon la 
CNAMTS, ces dernières seraient faites à l’avance et donc réalisées en série, pouvant donc être 
destinées à plusieurs patients et non à un malade déterminé. Pour le laboratoire, ce n’est pas 
la préparation magistrale qui est destinée à un malade déterminé, mais la prescription 
médicale. Plusieurs CPAM n’en sont pas moins réfractaires au remboursement et différents 
cas se trouvent aujourd’hui en attente d’un jugement du Tribunal des Affaires de la Sécurité 
Sociale (TASS) censé être rendu en 2017. Une commission paritaire nationale se penche aussi 
sur ce sujet, avec des actions dites « pédagogiques » pour recouvrer le remboursement dans 
les départements concernés (01, 42, 57, 69, 74…). Florian Petitjean rappelle l’importance pour 
le médecin d’apposer la mention manuscrite "Préparation Magistrale à but thérapeutique en 
l'absence de spécialités équivalentes disponibles" sur toute ordonnance concernée. 

 

●●●●COMMUNIQUER 

Dites CANAL 33 à vos patients 
 

Le SNMHF a conclu un accord de partenariat avec CANAL 33, 
magazine télévisé mensuel diffusé dans les salles d’attente de 
médecins. 

CANAL33 est une chaîne de télévision généraliste qui propose par 
abonnement un programme exclusif pour distraire les patients en 
salles d’attente médicales. Elle est diffusée dans plus de 1 800 centres 
médicaux partout en France et plus de 3,3 millions de spectateurs y 
sont exposés chaque mois. Outre la distraction des patients durant 
leur attente, un système interactif relié à internet, CANAL33 BOX, 
offre un programme adapté au temps d’attente réel. Ces programmes 
peuvent aussi être personnalisés, ce qui offre un moyen de 
communiquer directement avec les patients, en plus de la 
consultation. Les messages, intégrés dans les programmes, sont 
libres, portant sur le fonctionnement du cabinet (horaires, congés, 
etc.) autant que sur des recommandations sanitaires. C’est pourquoi 
CANAL33 se présente comme un vecteur de distraction, d’information 
voire de prévention. 

Membre du SNMHF à jour de cotisation, vous bénéficiez d’un 
abonnement préférentiel (15 € HT par mois). Si vous êtes intéressés, 
un contrat est disponible auprès du SNMHF ou en cliquant ici, que 
vous pourrez envoyer directement à l’équipe de Canal 33 qui prendra 
contact avec vous pour la mise en place du matériel (écran, matériel 
et installation gratuits). 

Pour tout renseignement complémentaire :  

SNMHF, 01 44 29 01 31. 

 
●●●●EN BREF 

  

L’APH France, association marseillaise de 
patients, se relance 
Fondée par le Dr Patricia Le Roux à Marseille, puis 
reprise un temps par sa mère après le tragique 
décès de note consœur en 2011, l’APH France, 
association marseillaise de patients, était 
partenaire de ces Assises où elles ont pu se faire 
mieux connaître des médecins participants. 
L’APHV est en phase de relance et s’apprête à 
lancer son site web afin d’être mieux identifiée. 
 
 

Dr Hélène Renoux, une présidente 
française pour l’ECH 
Le Syndicat National des Médecins Homéopathes 
Français est membre de l’ECH (European 
Committee for Homoeopathy), qui vient de se 
donner une présidente française en la personne 
du Dr Hélène Renoux, membre du SNMHF, qui 
exerce en région parisienne.  
Le Comité Européen d’Homéopathie (ECH) 
représente tous les médecins ayant une 
qualification additionnelle en homéopathie réunis 
dans une quarantaine d’associations dans 25 pays 
d’Europe. 
L’objectif de cette association est de permettre 
l’intégration complète de l’homéopathie dans le 
système de santé européen, ce qui répondra à la 
demande croissante des citoyens européens de 
soins homéopathiques dans un cadre médical. 
Plus d’infos : http://homeopathyeurope.org/fr/ 

 
 

  

Florian Petitjean (Weleda) 

http://www.snmhf.net/images/2016-ContratAbonnementBoxSNMHF-WEB.pdf
http://homeopathyeurope.org/fr/

